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I - LES FAITS 

31 janvier 1974 

 5 décembre 1976 

Fin 1978 

•4 décembre 1978 

 11 décembre 1978 

 lOjanvier 1979 

 16 mars 1979 

 7 mai 1979 

 11 février 1980 

Mr. TOMATIS dépose la demande n. 74.03.295 sur une «oreil

le électrique». 

Mr. TOMATIS cède son brevet à la Société de droit suisse 
C.APP., dont le siège social est à Fribourg. 

Sous couvert du brevet, la C.APP. fabrique un «appareil édu

cateur d'écoute». 

Les Etablissements BOUCHET, dont le siège social est à Angers, 
fabriquent un appareil analogue. 

La С Л Р Р . présente une requête aux fins de saisiecontrefaçon 
des appareils fabriqués par les Etablissements BOUCHET. 

Une ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance 
d'Angers autorise la saisie. 

Procèsverbal de saisie est dressé. 

BOUCHET assigne la C.APP. devant le Tribunal de Grande 
Instance de Paris, afin de faire juger que sa fabrication n'est pas 
contrefaisante. 

La C.APP. (et TOMATIS) assignent BOUCHET devant le Tri

bunal de Grande Instance de Rennes, en contrefaçon et en con

currence déloyale. 

La C A P P . soulève l'exception d'incompétence du Tribunal de 
Paris. 

T.G.I. Paris : . fait droit à l'exception d'incompétence 
. renvoie BOUCHET devant le T.G.I. de 

Rennes. 

Le DROIT 

A -LEPROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur à l'exception d'incompétence ( C A P P . ) 

prétend que le Tribunal de Paris doit se déclarer incompétent, au motif que, le défendeur (à l'action 
principale) ayant son siège social en Suisse, il a été saisi «de manière très artificielle et arbitraire». 

b) Le défendeur à l'exception d'incompétence (BOUCHET) 

prétend que le Tribunal de Paris doit se déclarer compétent au motif que, le défendeur (à l'action 
principale) ayant son siège social en Suisse, il n'a nullement été saisi «de manière très arfificielle et arbi

traire» . 



21 Enoncé du problème 

Le défendeur ayant son siège social en Suisse, la saisine d'un tribunal, tel que le tribunal de 
Paris, présente-t-elle un caractère artificiel et arbitraire, propre à le faire tenir pour incompétent ? 

B-LA SOLUTION 

11 Enoncé de la solution 

«Attendu que la Société C.A.P.P. ayant son siège social en Suisse, 
Monsieur BOUCHET était bien fondé à l'assigner devant un tribunal 
français pour trancher un litige né en France au sujet de la portée 
d'un titre délivré par l'autorité publique française ; 

Attendu en revanche que Monsieur BOUCHET ne peut soutenir que 
la Société C.A.P.P. a fait élection de domicile dans le recours du Tri
bunal de Grande Instance de Paris pour défense de ses droits ; qu 'en 
effet, aucune des pièces versées aux débats n 'établit cette assertion 
et qu 'il a d'ailleurs délivré son assignation non à ce prétendu domici
le élu, mais au siège de la Société en Suisse ; qu 'enfin, si l'article 104 
du décret du 5 décembre 1968 prévoit la possibilité d'effectuer les 
notifications au mandataire du propriétaire du brevet lorsque celui-
ci est domicilié à l'étranger, ce texte ne vise que les notifications 
d'ordre administratif émanant de l'IMP.I. et ne saurait être étendu 
aux significations délivrées dans le cadre des procédures judiciaires ; 
Attendu dans ces conditions que le choix du Tribunal de Grande 
Instance de Paris revêt un caractère artificiel et arbitraire, dès lors 
que Monsieur BOUCHET motive son assignation par les procédures 
de saisie-contrefaçon diligentées contre lui à Angers, que la lettre du 
18 décembre 1978 lui précisait qu'à défaut d'engagement de sa 
part de renoncer à l'exploitation de l'appareil litigieux, la Société 
C.A.P.P. serait contrainte d'intenter contre lui une action en contre
façon et en concurrence déloyale, devant le Tribunal compétent et 
que, compte tenu de son domicile, ce Tribunal ne pouvait être que 
celui de Rennes ; 
Attendu dès lors que la Société C.A.P.P. est bien fondée en son 
exception d'incompétence». 

21 Commentaire de la solution 

La solution donnée dans la présente espèce par le Tribunal de Grande Instance de Paris, bien 
qu'assez lourdement amenée et, sans doute, insuffisamment explicitée, correspond à une solution clas
sique. 

1/ Le demandeur étant français, l'article 14 du Code civil lui permet d'assigner un défendeur étran
ger devant un tribunal français. 

La compétence des juridictions françaises est renforcée par le fait que le litige concerne «un litige 
né en France au sujet de la portée d'un titre délivré par l'autorité publique française»-

2/ Mais la question reste de savoir quel tribunal. Lorsque les règles internes de compétence territo
riale sont défaillantes (comme, en l'espèce, oii l'article 42 n. du Code de Procédure civile désignerait com
me compétent, en tant que tribunal du domicile du défendeur, un tribunal étranger, celui de Fribourg), 
la jurisprudence laisse le demandeur libre de choisir le tribunal devant lequel il entend porter son action 
sous réserve que ce choix soit dépourvu d'abus et «non arbitraire» (civ. 5 déc. 1961. Bull. 1961.1.459) ; 
le demandeur peut agir devant le tribunal «que des circonstances spéciales font apparaftre comme parti
culièrement désigné au regard d'une bonne administration de la justice» (Civ. 9 févr. 1960. D. 1960.508 
LENOAN, R.C.D..IP. 60.390, Ph. F.). Il s'agit, donc, de savoir, dans chaque cas, si le choix peut se justi
fier. En l'occurence, le tribunal de Paris ne l'a pas estimé satisfaisant en l'espèce où l'action vise à faire 
établir une hberté d'exploitation menacée par une procédure en contrefaçon de brevet relevant du T.G.I. 
de Rennes. 



2 1 Ü . ; / 7 V TRIBUNAL £ ) 3 Or.AKi)Ii IKSTAKCE OS PAlilí 
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JUGií^íT lüiUüU Lli 1 1 riiVlilIüi 1 9 Í Í 0 

nabiOiíalrltü : francai c o , 
doi.ioui^int Ù AI.O.J.WÜ (iiaiao ¿; Loiro) 
1 1 , choiai;i dQ la ÜGaoiGül lor iu , 

i:oprúüonw¿ par ; 

.ViO tüchol LfC'ÁjTUZf Avocat acüoció do l a GC? 
rachül L/u'XiVTE 5; Jacquolino rJÜAUJÍ L ; . . ^ * ' . > 
D 30. 

J ^ Í E S I V I Í Í I H i - La Coi;;pann1.o d'Auu',.. 
l'oycilo "iViOnolor^io, di'úü CAiV, Güciúwv 
do di'üiu üUxüüG UOii'O lo GÍO¿;Ü» Out 
a I-'iilDüüiCG (Suieoo) 
9 , ruü VJilI*i,üiü ííaaoor, 

roprOaoaoüO par j 

lío Sophio LS BiiG TüIATIS, Avocati poüoulant -I^lVv-
aüijiuoóü do ; 

¡4o JCavior D Í : G J Í ; U ; Í , Avocat plaidant - ü 7 2 0 . 

ík^GiütratG aycuit, dólib oro ; 

.iG.ioiour DAííüOUILLLT, Vlco-Pruoidoiit^ 
:-¿dai:iO DlüTrJLLE, Vico-Préüidont, 
r^oiiaiour GüIÜ'ilüj, Jugo. 
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l 'bnûlûur VAL2ÍÍCY, 

DEBATS á l ' û u d i e n c û du lê  ddcôûibrô 1 9 7 9 , tûnuo 
publiquoDiônt, 

JUGEI'SSITT prononcé on ûudionco p u b l i q u e , 
c o n t r a d i c t o i r o , 
suGCoptiblo ^МФШ CÍO c o n t r o d i t . 

La Süciótó ononyno do droit 
Guisso Conpocnio d"Audio Pcycho Phonolocio (CAPP) 
dont lo Giofío ost á Ff¿IBuUiiG (Suiooo) fabrique un 
appareil éducateur d'ócouto aànomié "orei l le éloc 
troniquo" doctínó à différent a traitcnento : dyc
lûxio, bécaioniont, audition (curditó, vert icoû) , 
l a t é r a l i t é (caucliôrio), voix e t c . 

Cet appareil ost fabriqué 
suivant un brevet d'invention dépooé lo 31 jai^vior 
1974 Gouo l e пшего 74 Û3 295 par lo docteur Al~ 
frod ÏÛIUTIS, dowoiuant 6C boulovai^d de Courcelloa 
à PAIIIS (17oao), brevet qui a été cédé ù l a CAPP 
par convention du 5 décorabro 197Ó» inscri te ù 
l 'IKPI lû 13 Gopteabro 197í> ÛOUG 1Ô numéro ÛU3 593» 

Ayant apprio c{i\o loa é t a 
bl i oücniont a BOUCIIET, dont lo sluGû Gocial о et à 
AÎJGIuiS, 14 , boulevard Arar;;o, fabriquaient et ven
daient des appareils conctituant oolon e l l e uno 
contrefaçon do ce brevet, l a Société CAPP a pré
oonté vino roquôto aux fine do üaiGiocontrcfafjon 
et obtonu du Président du Tribunal do Grande ï n o 
tonoo d'AncorG uno ordonnaco du ;¿ 4 décembre 19*/^ 
autoriGant l a saloie ; 

I l rOSGOrt du prOCÙGVcr
bal droGsé lo 11 doceabre que Î 'lonsieur BOUCIISÏ a 
fabriqué ot l ivré à l a ÙOQ1Q%Ù "L'Aujciliaire 
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AUDICr.'CS ÜU AcüUotiauG" á x>ru;;üllos t r o i s apparoils "íloarin-
11 Fmi'mi. 19¿0 Yralnor''* pour lo prix do 35 000 froiics bolcou 

piÍJCG, ciaiQ qu»ayant apuria l ' a c t i o a on contro-
3*» CIIAÍ2]nE fagon dllicon-Géo on Bolclquo par l a Sociétó CA?? 
1« SüCTIÜfJ coatro "l^AiUiiHairo AcouGtlque", i l a coaco 

touto í'abricaliioii do laatériol audio-püych,o-pÍ.o.io-
lí*» 2 SülTS lofíiquo, "afir, do no pas avoir d»onnuia««. 

Par lüt t ro du lü dócoiabro 
197£'. lo conooil do l a Sociétó CAPP dcu^mdaiti a 
i'Ionoiour BOüGIn:;T do "a'ongagor exproorscuent á r o -
noncor á G^áai'oóroGGor do quolquo tianicro quo co 
Goit á l 'apparoil liticioic-: (fabricación, couiuor-
c i a l i c a t i ó n , publicitó, uti l ioation o te , ) en 
Franco ou á l»éti 'an¿;or ot pluG prócicotient w . . 
Colciquo ot au Ganada" ; 

Lo 10 Janvior ivVS', I^J^^-
Gieur Joan DOUGIiI;T, doiiourant 11 , cliOiV.i.. . . la 
Dor.ioiGOllorio a. An£:;oraj a aüoiC'ió l a Üoci^.' OA. 
dovívnt l o *rlbunai do Grande Inotanco de ^A..lí^ 
en wio do fairo jupjor que "c 'oat a bw.. ^.r'-i-. 
fabriquo ct e::ploite l*apparoü "iioíu' A*''-„.'..Ier^' 
qui no coz'rocpünd pao aiuc caractéri¿'oiquoj 
brovot dont Gú próvaut h t o r t l a Sociétó GA.P" , 

Le 16 cioi'o 1979, l a Goi;.̂ ;..-
Cnio d«Audio-PGycho-?Iio3iolonie (üAPP) et l o do. ,-
toviT Alfl-'cd TOIlVi'IO ont a3ülG'»é I-bnuio'ar J-a^. 
BOUCIIET dovant l e 'xVibmial de Gr.'Midc :inütr....cc . 
liSnííES on vuo do fa iro ¿n^:;Qr q u » i l a c>-.u.::lü v . 

actoG do coatrofagon et do coacurrenco déloy.-u 
chacun doo dowcaidoi'ira Gollicitcavi l a GO4.-.ÍQ de 
franc H t i t r o do düciíaaCüa-intüreta ot colie oe 
10 000 franca en application do l ' a r t i c l e 700 
nouvoau Codo do procéduro c ivi lo ; 

Pars concluülonü du V 
1979, l a Sociétó CAPP doioandü au Trib.u.ai do c v - ... 
do GQ déclaror incompétent a i ; profit^du Tribu...;, 
do Grande Xnotance do ru.;A'jIJii;Sj> ré-.;uli<;r'....o;vw 
en raiaon du l ieu de l ' a c t i v i t é cü.itrofa.: aanww , 

Pour oa part^ .•br.Gi'.. 
BOlíCIIüT a tout d»abord deíaandé, par c e . . w * U i . * v . . ^ 
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du 9 novcrabrû 19ì9, au Tribunal do GrandG ïnutar.cû 
do TilíIIiJüS d'uno part do dóclaror l ' a c t i o n on con-
trofa(;;on dilifíontóo contro lui iirrocovablo, lo 
doctûur TOI'îATÏu n»ótíUvo pao t i t u l a i r e du brovot 
invoquó ot l a fíociótó GAP? n'ayant pao a o G i c u ó dai;; 
loû quinao Jourc du procüo-vorbal do aaiaio drocaó 
lo 11 dócerabro 197^j d'antro pai't do oo dóclaror 
incoinpótonli Gur l ' a c t i o n on concurronco dóloyalo 
au profit du ïribui:ial do Grande ïnotaiico do Pariu, 
próalableaent saial du uêùie l i t i g e . 

¡•̂ uia, par concluGinno p r i -
OQG lo 20 novoiiìbro 1979 dono lo c a d r ò de l a proven
to inGtancGj, i l ^doraande do rojotor 1*O:CCC,/ÜÍOÍÍ 
d'incowpótonco Güulovóo par l a Gocióoó CAPP au pro
f i t du ïrlbvjial do Orando Inotanco do ilûnnûo, 
caioi on Gocond l iou , ot Gubaidiaircraont de J u i ' -
Gooir ù Gtatuor jusqu'à ce quo ce Tribunal GO GÜ-:-O 
prononcó Gurl'irrecevabilité de l ' a c t i o n en c o n t r e 
façon introduite liera dólai et sur l 'exception de 
litiGpondancQ. 

CECI m o s ü 

Attendu q u ' i l c o n v i e n t v,n 
l ' ó t a t do Gtatuor aur l ' e x c o p t i o n d'incOiupótonco 
eoulovóo par l a Société CAPP ; 

Attendu quo les act iouL, o . . -
í ; a G ü 0 0 dovant Ion î r i b u n a i l x do Paria o t do .^OT^LC^ 

concornont loo r,iuuoG p a r t i o G o t t e n d e n t touv^uG 
dou;: à fairo juc;or quo l ' a p p o r o i l f a b r i q u é o t ex
ploité par î'bnGieur üoüGiü'iT c o n o t i t u o ou no., «̂ .w 
c o n t r e f a ç o n du brevet dont la Société CAPP OG'O 
propriétairo ; 

Attendu quo l e o d i o p o G l v ŵ .. 
do l ' r j r t ic lo 100 du nouvoau Code de p r o c é d u r e c i 
vilo proGcrivont à l a juridiction ôaieio en «wce.iù 
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AWIEllGE Ш l i o u do ш doscaisir au profit do l ' autro r.c p c u 
11 FiJViliai; 19¡jQ voíit Ctro iiivovraéoo dovaiit lo Tribunal do cóanoj 

puisqu'il a été aaici lo 10 j a n v i o r 1979, a l o r a 
3* CII/ùHiTffi quo colui do ilonnos n»a ét¿ sals i quo lo 16 nara 
1* SiiCTIOii 19'?9 ; 

ly.* 2 ÌJUX:E Attondu quo, pour jutìtifior 
oa аотагЛо, l a Sociotó CAPP soutiont quo lo T r i 
biinal do Paria n«a ébó sai si quo "do luaniòro t ròa 
aruiTiciello ob arbi t ra i ro" ; 

Attondu qu»u l a cuito do In 
l o t t r o du 10 dócoubro 197'' dcaio laquollo l a Sooió
to CAPP lui doi.iandait do rononcor ù l a ГаЬгхс.;
t ion ot ù la coranorcrìdioation do l ' a p p a r o i l ii'o:'.
Sioitc, ЬЪпсхоггг Г;0иС1ШТ avait un intérot cortuin, 
on l 'abcjunco d'aooiüTiation faiaant suito u l a 
aaisiocontroi'aqon du 11 dóceribro 197¿^, à px'ondrü 
l ' i n i t i a t i v o d'uno action on jUGtico tondant L 
Tairo c o n s t a t o r quo cot apparoil no corroapord 
раз au2:caractóriGtiquoG du brovot dont ao pj.'óvaut 
l a Oocióté CAPP ot quo dòs loro col loc i oGt ÍÜOI 
fondóo à lui on interdirò l 'oxploltat ion 

Attondu quo l a Sociótó 
ayant G':>naiòso oociiu on OUÌGGO, *IonGÌour . .ucul... .* . 
óbait bion Tondo u l 'aaGi¿лг¿r dovane un Vribi 
franfjaiG pour trcuichor un l i t i c o nó on .'га.лч:е . 
Gujot do i a portoo d'un t i t r o dólivró par l''auw
r i t o publiquo franga!Go ; 

Attondu on rovanclio V
i'Ionoiour BOuCIUJT no pGUt Goutonir quc l a ц̂ <̂ к̂  
CAPP a f a i t dloction do doaicilo da;;G lo rc ^ .  ' 
du Tribunal do Orando InGtanco do Paria poiir i... 
düfonüO do GOG droita ; qu'on oiTot, avioVw'.v 
piOcoo VorocoG au;: d o b a t o n 'utablit c o t t o 
tion ot q u ' i l a d'a'Mloiu'o dclivró Gon ììgg;' 

•j^ non—» tioìr/u co próiiOiidu douicilo d i n , . a a ì G au 
do la üociótó on SuioGO ; qu'oni'ìn> r.i 1'..л»,\. 

104 du dücrot du 5 docoiùbro lU'hj próvoit 1... , 
G i b i l i t o d'ofxGCtuor l e a notiricationG au 
t a i r o du • p r o p r i é t a i r e du brevet lorGquo og.vàe. 



GSt c l o n i c i l i é à l 'ótraiiser , co to-\-to no VÌGO quo 
loa w t i f i c a U onG d'ordro a d ; a i n Ì G t r a t i r Cucnar/o 
do ot no G a w a i t o t r e ctondu ai-cc a ic i i i f ì -
cationo délivréos da i iG l o cadrò doG rj^ocoduroG 
j u d i c i a i r o G ; 

Attondu dano eoo coriditìonG 
quo l e clioix du Tribunal de Gronde Inafnco de Paris 
i-evet Uii caractòro a r t i f i c i o l ot a r b i t r a i r o , ùcj 
l o r o quo l'Ionaieur BOUCIIi;? lAotìVo Gon aGGicnation 
par loG procdduTQG de GGÌGÌ-Z l / /^ ' / cor^ororat^on d i -
ligonteOG c o n t ^ ^ l u i à Auf.erG, ciuo l a l e t t r e du 
l'o dócerabro 197o l u i p r ó c i c a i t qu*à d ó f a u t d ' ' cn-
CaGor.iont do ca part do rononcor ù l ' o r . - . ' l o i t a t x o n 
de l 'apparoil l i t i £ ; ì o u : ' : , l a Sociótó GAPi' G c r a i t 
contrainto d'intontci." contro l u i luio a c t i o n or. oen-
trefa^on et on concurronco d ó l o y a l o , dova/.t 
Tribunal coapótont o t quo, cer.ipto tunu d o ^ a a x a o M i i -
o i l e , c e Tribunal ne peuvait otre quo c o l u i de »lo;n::e. 

Attondu dòs l o r o quo la 
Sociótó GAPP CGt bion roiidóe on t̂ on oxcortìon d ' i n -
cotnpótoncc ; q u ' i l conviont d'y faire droit e t 
ronvoyer i ' b n G i o i u " BOUGni:iT à GO pourvoir dovant 
lo Tribiiinal do iilLI.'liiiS, cesipótont pour connaltro 
d o l'oi'iSGiablo du l i t i c o . 

P A H C E S M 0 T I P 

t r a d i c t o i r o . 

LE TIIILUKAL, 

GtatuaTit p a r jui;,or.ent uon-

Dóclaro l a Sociótó Cor,;pa-
Cni© d'Audio-Poyclio-PhonoloGio (CAPP) bion Ton-
dóo dono Gon oxception d'incorùpótonco ; 

Henvoio Llonoiour DOUO»«'.T 
dovant l e Tribunal do Cratide Instiii'xe de ;dii-....S ; 

Dit qu'ù dóiiUVo do co . i -
t rodit dano l o d ó l a i l e g a i j , l o doGQier do l ' a f f a i r e 
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мютюЕ ou 
11 FïïVXlIEIl 19¿0 
3" GlW/йШ 
1» SECÏÏOÎl 

2 SUITE 

Gcra t r a n s r o i s à со Tribmial par lo Socrótariat, 
avec une copie de cet te déclcion ; 

* 

Condai'iine Iionaieur BOUCIIiiT 
aux dépens do l a presento procédure, oxposés ù 
ce jour. 

L E SECÍIETAITUÍ: GiiEï'IIEii 

Fait ot jugé à PAIÌIS, le 
11 février 19Ö0. 

LE RiESIDEKT 

M . V A L E Î ; C Y J . ByUiDÛUILLET 
l'iédacteur : l'îonsiour GUfíi'ilIÍ, Jvige. 
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COUR D'APPEL DE PARIS 
4ètne Chambre - Section B 
ARRET DU 9 JUILLET 1980 

à joindre à TOI PARIS-11 Février 1980, Dossiers Brevets 1980- V - 1, 

EXPOSE DES FAITS ET DE LA PROCEDURE : 
Les parties : 

La société de droit helvétique COMPAGNIE D'AUDIO PSYCHO PHONOLUGIE 
est propriétaire exploitante du brevet 7403295 déposé le 31 janvier 

1974 par le Dr. TOMATIS pour l'invention d'un appareil éducateur d'écoute par elle 
commercialisé sous l'appellation "oreille électronique"; 

Jean BOUCHER, domicilié dans le département de MAINE ET LOIRE, fabri
quait récemment à ANGERS un appareil de rééducation de la voix commercialisé sous 
l'appellation HEARING TRAINER ; 
Le Litige : 

Suivant procès verbal du 11 décembre 1978 la Sté CAPP a procédé à une 
saisie contrefaçon dans l'atelier de M. BOUCHER et par lettre du 18 du même mois a 
mis en demeure celui-ci de ne plus s'intéresser de quelque manière que ce soit au 
"HEARING TRAINER" par elle considéré comme contrefaisant son brevet; 

En réplique et par exploit du 10 Janvier 1979 M. BOUCHER a assigné 
la Sté CAPP devant le Tribunal de Grande Instance de PARIS pour entendre dire qie. 
le KEARING TRAINER ne reproduit pas les caractéristiques du brevet 74 03 295; 

Par exploit du 16 Mars 1979, la Sté CAPP et le Dr. TOMATIS ont assi
gné M. BOUCHER devant le Tribunal de Grande Instance de RENNES en dommages et inté
rêts pour contrefaçon de brevet et concurrence déloyale; 

Le jugement critiqué 
Par le jugement critiqué du 11 février 1980, le Tribunal de Grande 

Instance de Paris a déclaré la Sté CAPP bien fondée en son exception d'incoaçétence 
et a renvoyé M.BOUCHER devant le Tribunal de Grande Instance de RENNES; 

Pour statuer ainsi les premiers juges ont considéré que : 
- M.BOUCHER ne peut soutenir que la Sté CAPP a fait élection du domicile dans le 
ressort du Tribunal de Grande Instance de Paris; 
- Le choix de ce Tribunal revêt un caractère artificiel et arbitraire dès lors que 
M.BOUCHER motive son assignation par la procédure de saisie contrefaçon dirigée 
contre lui à ANGERS; 
- La lettre du 18 décembre 1978 lui précisait que faute par lui de renoncer à fa
briquer l'appareil litigieux, la Sté CAPP serait contrainte d'intenter contre lui 
une action en contrefaçon et concurrence déloyale devant le Tribunal compétent et 
que, compte tenu de son domicile, ce Tribunal ne pouvait être que celui de Rennes; 
DEVANT LA COUR 

M.BOUCHER, demandeur en contredit, prétend que ; 
- La Sté CAPP étant de nationalité SUISSE, il a lui-même en vertu de l'article 14 
du Code Civil la possibilité de l'attraire devant la juridiction française de son 
choix; 
- Le Tribunal de Grande Instance de Paris, dans le ressort duquel la Sté CAPP a élu 
domicile pour la délivrance it la publication du brevet, est"le plus approprié à 
trancher le litige". 
- à tort les premiers juges ont fait droit à l'exception d'incompétence alors que 
celle-ci ne peut être invoquée qu'en profit de la juridiction saisie en premier lieu 
en l'occurence le Tribunal de Grande Instance de Paris; 
- Subsidiairement, le Tribunal de Grande Instance de Paris devait surseoir à statuer 
jusqu'à ce que le Tribunal de Grande Instance de RENNES se soit prononcé sur la 
validité du procès verbal de saisie contrefaçon et su:; la recevabilite.de l'action 
en contrefaçon exercée p3us de quinze jours après la date de ce procès verbal; 

http://recevabilite.de


En voie contraire, 
La Sté CAPP défenderesse en contredit, a déposé des observations 

écrites tendant à la donfirmation du jugement; 
CELA ETANT EXPOSE, LA COUR 
qui réfère au jugement critiqué, pour un plus ample exposé des faits et de la pro
cédure ; 

Considérant qu'à bon droit et par des motifs que la Cour adopte, les 
premiers juges ont constaté qu'il ne ressort d'aucun document de la cause que la 
Sté CAPP ait fait élection de domicile dans le ressort du tribunal de Grande Instan
ce de Paris et plus précisémment que si l'article 104 du décret du 5 décembre 1968 
prévoit la possibilité de faire les notifications au mandataire du propriétaire du 
brevet lorsque celui-ci est domicilié à l'étranger, ce texte ne vise que les noti
fications d'ordre administratif émanant de l'INPI et ne saurait être étendue aux 
significations faites dans le cadre des procédures judiciaires; 

Considérant que la Sté CAPP, de nationalité helvétique, n'ayant ni 
domicile ni résidence en FRANCE, M.BOUCHER demandeur de nationalité française peut 
effectivement porter son action devant le Tribunal français de son choix mais seu-
leDoent à la condition que ce choix corresponde aux exigences d'une bonne adminis
tration de la'justice; 

Considérant que M.BOUCHER ne justifie d'aucun élément de rattachement 
au Tribunal de Grande Instance de PARIS; qu'au contraire le litige se trouve objec
tivement localisé à ANGERS où se trouve l'atelier de fabrication de l'appareil dont 
il s'agit de savoir s'il reproduit ou non les caractéristiques du brevet dont se 
prévaut la Sté CAPP pouf en interdire la fabrication à son concurrent ; que le Tri
bunal de Grande Instance de RENNES dont la compétence territoriale pour connaître 
des actions civiles en matière de brevet d'invention s'étend aux départements com
pris dans le ressort de la Cour d'Appel d'ANGERS, est donc le mieux placé pour 
trancher le différend en toute connaissance de cause; 

Considérant qu'il n'y a pas lieu à application des dispositions de 
l'article 100 du nouveau code de procédure civile lequel ne vise que la saisine 
successive de deux juridictions également compétentes ca qui n'est pas le cas; 

Considérant que l'éventuel prononcé par le Tribunal de Grande Ins
tance de RENNES de la nullité du procès verbal de saisie contrefaçon ou de l'irre
cevabilité de l'assignation lancée par la STé CAPP ne peut avoir aucun effet sur la 
compétence de cette juridiction à l'égard de l'action exercée par M.BOUCHER, que la 
demande subsidiaire de sursis à statuer est donc injustifiée; 

LA COUR 
PAR CES MOTIFS et ceux non contraires des premiers juges, 

Déboute M.BOUCHER de son contredit; 
Confirme le jugement critiqué en toutes ses dispositions; 
Renvoie l'affaire au Tribunal de Grande Instance de RENNES; 
Dit que le secrétaire greffier de la Cour notifiera sans délai le pré

sent arrêt aux parties par lettre recommandée avec demande d'avis de réception con
formément aux dispositions de l'article 87 du nouveau code de procédure civile; 

Condamne M.BOUCHER aux dépens du contredit; 


